
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sont qualifiés automatiquement les participants aux championnats départementaux de cross du 
10 janvier. Merci de confirmer votre participation à ces régionaux !! 
 
Tous les athlètes supplémentaires qui n'auraient pas participé aux Départementaux ou qui 
n'auraient pas été classés et qui désirent participer à ces Championnats Régionaux doivent 
impérativement être engagés par leur club, avant LE MERCREDI 20 JANVIER 12h00 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STADE STEPHANE DIAGANA 


